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Pour l’année 2023, la ville de Saint Cyr sur Mer organise, sur 7 dates, un marché dans la rue de la   
République qui devient piétonne pour l’occasion. Cette animation vient compléter le marché dominical 
habituel et renforce l’attractivité des rues commerçantes du Centre-ville. 
 
 
 

ARTICLE 1 : DATES ET HORAIRES DE LA MANIFESTATION 
 
 
Ouverture au public pour l’année 2023 : Entre 9h et 13h, en complément du marché hebdomadaire aux 
dates suivantes :  
 
➢ Dimanche 23 avril  
➢ Dimanche 21 mai  
➢ Dimanche 18 juin  
➢ Dimanche 23 juillet 
➢ Dimanche 20 août 
➢ Samedi 14 octobre 
➢ Dimanche 17 décembre 

 

 
Installation des stands des exposants : Entre 8h et 9h maximum - La commune se réserve le droit de 
communiquer à chaque exposant un créneau personnalisé entre ces deux heures, afin de faciliter 
l’installation des stands. Tous les stands devront être prêts et complètement opérationnels au plus 
tard à 09h00. 
 
Démontage des stands des exposants : Les professionnels sont dans l’obligation de procéder au 
rangement et à la désinstallation de leur stand ainsi qu’au nettoyage de leur emplacement entre 13h et 14h 
maximum, heure de réouverture de la circulation. 
 
Cette autorisation temporaire d’utilisation du domaine public ne pourra en aucun cas se poursuivre 
postérieurement. La vente au public sera autorisée uniquement durant la période d’ouverture au public. 
 
Il est à noter que ces dates et horaires sont susceptibles d’être modifiés en cas de besoin par la commune. 
 
 
 

ARTICLE 2 : LIEUX ET CHOIX DES EMPLACEMENTS 
 
 
La parcelle mise à disposition des professionnels sélectionnés se situe sur la rue de la République – 83270 
Saint Cyr sur Mer. Le nombre de places à attribuer sera ajusté en fonction du nombre de stands candidats, 
des métrages sollicités et du métrage en linéaire disponible dans la rue de la République rendue piétonne. 
 
Seule la commune décide de l’emplacement final dans la rue, pour des motifs tenant à la bonne 
administration de la manifestation, sans aucune contestation possible pour les exposants. 
 
Un placier sera sur place chaque jour de l’évènement à partir de 8h pour l’installation du stand dans 
l’emplacement prévu par la municipalité. 

 
 

RUE REPUBLIQUE PIETONNE 2023 
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ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DES EMPLACEMENTS 
 
 
Conditions d’exploitation : 
 
Les exposants devront venir avec tout leur matériel de vente – aucun matériel n’est fourni par la commune. 
Le stand devra être occupé en permanence pendant les heures d’ouverture au public. Les exposants 
ne dégarniront pas leur stand et ne retireront aucun article avant 13h. 
 
La Ville se réserve le droit de prendre des photos des stands et des vues générales de l’évènement. Les 
exposants ne pourront pas s’opposer à l’utilisation de ces photos ni à leur diffusion, si celles-ci sont utilisées 
en lien avec la manifestation. 
 
Electricité :  
 
Il n’y a pas d’accès à l’électricité. 
Compte-tenu de ce paramètre, les stands alimentaires dont les produits nécessitent un maintien au 
chaud ou au froid, ou tout produit nécessitant un raccordement à l’électricité, sont interdits. 
 
Mise en valeur des étals :  
 
Les barnums sont interdits. Les éléments du stand ne pourront pas être ancrés dans le sol. 
 
Le stand doit être propre, rangé, clair, accueillant avec une présentation agréable et soignée des 
marchandises, afin d’attirer la clientèle et favoriser l’envie. 
Pour la table de présentation, la hauteur recommandée est de 80 cm au-dessus du sol. 
Le matériel de présentation et les penderies sont à la charge de l’exposant. Ils doivent être propres et en 
bon état. 
Le plus grand soin devra être apporté au matériel et à la présentation afin de présenter un stand très 
esthétique et sécurisé.  
En conséquence, les suspensions au-dessous des parasols doivent être limitées au maximum. Elles ne 
doivent pas gêner le passage du public, ni la visibilité sur les stands voisins. 
Les matériels de rangement et de stockage doivent être cachés de la vue du public lors de la vente. 
Les jupes ou nappes propres et en bon état doivent entourer complètement la table de présentation, retours 
compris et le tissu descendre jusqu’à 10 cm du sol pour cacher le matériel de stockage/ rangement. 
Les parasols, en bon état, propres sans déchirures et sans tâches sont recommandés. Les parasols 
publicitaires sont interdits. 
La couleur écrue est préconisée pour ne pas assombrir le stand. 
 
Véhicules : 
 
Les véhicules ne peuvent en aucun cas stationner sur le lieu du marché pendant la vente.  
 
Sécurité des usagers : 
 
Les structures mises en place par les commerçants devront être conformes aux normes en vigueur en 
matière de solidité et de résistance, et n’être installées que si les conditions météorologiques le permettent. 
En outre, les exposants ont pour obligation de ne pas laisser du matériel en dehors du stand. 
 
 
 

ARTICLE 4 : COMPORTEMENT 
 
 
Tout participant doit laisser les lieux en état de propreté. Il devra enlever tout déchet, quel qu’il soit, à l’issue 
de la fermeture de la manifestation, et veiller à tenir son emplacement propre durant les horaires 
d’ouverture. 
 
En outre, les vendeurs devront utiliser leurs propres matériels pour vendre leurs marchandises, toute 
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utilisation du mobilier urbain (bancs, luminaires, jardinières) à des fins commerciales et ainsi que toute 
détérioration seront réprimées. 
 
Aucune agitation, altercation, querelle, menace à l’encontre des clients et des exposants ne sera tolérée. 
Aucune musique ne sera tolérée sur les stands.  
 
Chaque exposant s’engage à respecter la législation et règlement concernant sa profession et à avoir un 
comportement correct. 
 
Enfin, tout bénéficiaire d’un emplacement devra se conformer aux directives imposées par la Ville relative 
à la libre circulation des piétons et à la sécurité des usagers et des tiers. 
 

 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS TARIFAIRES 
 
 
La mise à disposition de l’emplacement sera facturée à 2.50 € par mètre linéaire. Les conditions tarifaires 
sont fixées par délibération n° 2022.12.18 en date du 20 décembre 2022 portant actualisation des tarifs. 
 
Les droits d’occupation du Domaine Public seront encaissés en ligne ou en paiement par chèque, carte 
bancaire ou espèces impérativement dix jours au moins avant le début de chaque manifestation. La facture 
acquittée correspondante sera adressée par mail, dans la foulée, à chaque exposant. 
 
 
 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE 
 
 
La Ville de Saint-Cyr-Sur-Mer décline toute responsabilité quant aux accidents ou incidents pouvant 
survenir du fait de l’occupation dans le cadre de cette manifestation.  
Les exposants s’engagent à posséder une assurance valable couvrant l’exercice de leur profession, et ils 
sont fortement invités à souscrire une assurance complémentaire pour tous biens n’étant pas compris dans 
cette assurance professionnelle. 
 
L’exploitant s’engage à se conformer rigoureusement aux lois et règlements en vigueur, notamment en ce 
qui concerne la salubrité, la police, la sécurité et, le cas échéant, le code du travail, de sorte que la 
responsabilité de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer ne puisse être ni recherchée, ni inquiétée. Il est précisé que 
le versement des droits d'occupation n'implique aucun droit de garde ou responsabilité quelconque, les 
propriétaires n'étant pas dispensés de veiller sur leurs biens. 
 
 
 

ARTICLE 7 : CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES STANDS 
 
 
Toute personne souhaitant candidater pour une ou plusieurs dates doit se procurer les documents relatifs 
à la manifestation, librement téléchargeables sur le site internet de la commune : 
 
- Formulaire d’inscription ; 
- Règlement général. 
 
Le candidat devra remplir le formulaire d’inscription et le renvoyer par mail au service organisateur 
evenementiel@saintcyrsurmer.fr, impérativement accompagné des pièces jointes demandées et listées en 
page 4 de ce formulaire. Le candidat devra prendre connaissance du règlement général de la manifestation, 
et s’y conformer. 
 
 
Le service évènementiel instruira les demandes reçues et se chargera d’y répondre. 
 
Une autorisation d’occupation du domaine public (AOT) sera délivrée à chacun des exposants. 

mailto:evenementiel@saintcyrsurmer.fr
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L’occupation consentie sera strictement personnelle, précaire et révocable. Elle ne pourra donc être cédée 
ou sous-louée sauf accord de la commune et toute gérance relative à l’exploitation de l’équipement est, 
sauf accord de la commune, strictement interdite. 
 
 

 
ARTICLE 8 : EXECUTION 
 

 
Les participants s’engagent à respecter intégralement ce règlement. 

 
Les agents du Service Domaine Public, Evénementiel et la Police Municipale ont toute autorité pour faire 
appliquer la réglementation en vigueur. 
 

 
 
 
 
 

Renseignements supplémentaires : pour obtenir de plus amples renseignements sur les conditions 
pratiques, administratives et tarifaires d’occupation, les professionnels intéressés peuvent s’adresser par 
email à evenementiel@saintcyrsurmer.fr ou par téléphone au 04 26 78 31 21. Contact : Madame Maud 
LOCHE. 

mailto:evenementiel@saintcyrsurmer.fr

